
Une action 

En 1992, le Sommet 
de la Terre à     Rio 

effectue un constat 
partagé à l’échelle planétaire 

que l’on va droit dans le mur si l’on poursuit le 
développement tel qu’il est. Pour démarrer une 
démarche collective, un programme "action 21" 
a été conçu et entend lutter contre la dégrada-
tion de la planète, la pauvreté et les inégalités.

Le second Sommet de la Terre à Johannesburg 
en 2002, constatant le peu d’initiatives, 
consacre l’échelon des collectivités locales 
comme le plus apte à impulser des actions de 
développement durable.

C’est par principe un développement prévu à 
long terme.
Mais c’est surtout un nouveau mode de 
gestion qui prévoit l’évolution d’un projet pour 
le bien-être de tous, en préservant 
l’environnement et en assurant un progrès 
économique et social sur un territoire.

2008 et années suivantes : la mise 
en œuvre de programme annualisé 

et l’évaluation partagée
Chaque année le programme d’actions 
est défini et évalué afin de mesurer les 

acquis et, si besoin, de réorienter les 
actions.

grandes étapes

23 juin 2005 : la volonté politique 
L’Agenda 21 du Pays des Landes de 
Gascogne est lancé par délibération du 
23 juin 2005. Elle valide 4 théma-
tiques en cohérence par rapport à la 
Charte : biens communs, développe-
ment solidaire et responsable, service 
public et citoyenneté.

11 juillet 2005 : 
La Commission Permanente du Conseil 
Général de la Gironde retient le projet

Septembre à novembre 2005 :
la sensibilisation interne
Le Comité de Pilotage et le comité 
technique se réunissent pour mieux 
comprendre les principes du dévelop-
pement durable et repérer ensemble 
les enjeux.

Décembre 2005 à septembre 2006 :
le forum et la concertation 
citoyenne
Trois objectifs : voir comment prendre 
en compte les principes du développe-
ment durable, fixer des objectifs et 
élaborer des pistes d’actions.
Rencontre des partenaires institution-
nels et des acteurs publics pour 
présenter les résultats de la concerta-
tion citoyenne.

3 Avril 2006 : 
Notification du soutien

de la DIREN pour le projet

Septembre à décembre 2006 :
les grands engagements et défis

Définition des grands engagements et 
défis qui vont structurer l’Agenda 21.

Janvier à Septembre 2007 :
le programme d’actions

C’est le cœur de l’Agenda 21.
Il définit les actions à mener, les 
moyens à mettre en œuvre et les 

critères d’évaluation.

Octobre 2007 à décembre 2007 :
la mise en œuvre

Suivant la phase de réflexion, c’est le 
passage à l’action pour certaines 

actions tests.
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genda 21 ou « ce qui doit être fait pour le 21ème siècle »

La mise en place d’un Agenda 21 
au niveau local

Une réflexion mûrie aujourd’hui pour demain. Il 
faut un à deux ans pour définir un programme 
d’actions "Agenda 21". Il doit ensuite être 
renouvelé régulièrement en s’adaptant aux 
nouveaux besoins.

"L’Agenda 21 local", notre 
rendez-vous du 21ème siècle

L’Agenda 21 est une démarche locale de 
développement durable.
Il vise à fixer dans notre quotidien les impéra-
tifs environnementaux, sociaux et 
économiques. Il induit donc des changements 
de comportements et de gestion territoriale.
Il ne peut être que progressif et participatif, sa 
réussite nécessite d’être évaluée en continu.

La raison d’être de tous les Agendas 21 
locaux est de contribuer au Développe-
ment Durable du territoire où s’exerce 
cette démarche concertée.

L’Agenda 21 local du Pays des Landes 
de Gascogne ne correspond pas à une 
politique figée. Il cherche à intégrer 
sur le territoire :
 

un développement économique 
harmonieux,

une gestion de l’espace maîtrisée,

des services source de solidarité

une participation et un partage de 
valeurs communes.

> L'Agenda 21 du PAYS

Cela relève de la responsabilité individuelle et 
collective  : chacun de nous peut y participer à 
son domicile (consommation d’eau, énergies, 
déchets,…), au sein de son entreprise ou au sein 
de sa commune. 

Le Développement Durable,
un nouveau mode de gestion

Le Développement Durable,
une nécessité

Ce développement est nécessaire dès 
aujourd’hui :
 

parce que nos modes de développement 
posent des problèmes nouveaux 
(augmentation de l’effet de serre, pollutions 
diverses, diminution de la biodiversité, 
déséquilibres sociaux, consommations 
excessives des ressources,…),

parce que nous devons répondre aux 
besoins des hommes ailleurs et ici, 
aujourd’hui pour demain.

Le Développement Durable,
une responsabilité
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Agenda 21
> C'EST QUOI ?> C'EST QUOI ?

Agenda 21
> POURQUOI ?> POURQUOI ?

Agenda 21
> CONTACTS> CONTACTS

Agenda 21
> OÙ EN EST-ON ?> OÙ EN EST-ON ?

A
internationale 
et locale

Isabelle DEXPERT
Élue Référente
Conseiller Général du Canton de Villandraut

Isaline BOUIX
Chargée de mission
Pays des Landes de Gascogne

Pays des Landes de Gascogne
Place de la Mairie - BP1
40630 SABRES

Tél. 05 58 04 43 43
Fax. 05 58 04 43 43
contact@pays-landesdegascogne.org

WWW.WWW.
www.pays-landesdegascogne.org

Création : Pays des Landes de Gascogne - Impression Lacoste-Roque - 05 58 46 08 08         Imprimé sur Papier Cyclus recyclé


